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 n° 144 324 du 28 avril 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Justice, chargée de l'Asile et 

la Migration, de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté, et  

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite, le 10 octobre 2014, par X, qui déclare être de nationalité 

marocaine, tendant à l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire, pris le 28 juillet 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 janvier 2015 convoquant les parties à l’audience du 

12 février 2015. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me M. DEMOL, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Il ressort d’un courriel que la Ville de Mons a adressé, le 23 octobre 2014, à la partie 

défenderesse, que, le 2 avril 2013, la requérante s’est présentée à l’administration 

communale, en vue d’introduire une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union. Invitée à se représenter, le 2 mai 2013, pour signer sa demande 

de carte de séjour, formalisée par un document conforme au modèle figurant à l’annexe 

19ter de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 et être mise en possession d’une attestation 

d’immatriculation, la requérante ne se serait pas rendue à ce rendez-vous.  

 

1.2. Le 31 janvier 2014, la requérante s’est présentée à l’administration communale de la 

Ville de Mons, et a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union, en qualité d’ascendante de l’époux d’une ressortissante espagnole. 

 

1.3. Le 28 juillet 2014, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus 

de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, décisions qui lui ont été 

notifiées, le 26 septembre 2014. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont 

motivées comme suit : 
 

« L'intéressée ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en 

qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union en qualité d’ascendante de UE. 

 

Motivation en fait : Bien que l'intéressée ait produit à l'appui de sa demande de séjour son passeport, sa carte 

de résidente espagnole, un acte de naissance de son fils [X.X.], une attestation espagnole de non revenus, 

des extraits de compte de son fils, des attestations de la mutualité Chrétienne, attestation de chômage de son 

fils, les avertissements extraits de rôle pour les années 2011 et 2012, diverses factures d'achat de l'intéressée, 

des billets d'avion, la demande de séjour du 31/01/2014 est refusée. 

 

L'intéressée n'a pas prouvé suffisamment et valablement qu'elle était bien à charge de sa belle-fille [Y.Y.] au 

moment de sa demande de séjour. En effet, l'intéressé[e] a obtenu en Espagne une carte de séjour en qualité 

de conjointe de [Z.Z.], elle est donc de facto à charge de son époux et aucun document n'est produit tendant à 

démontrer que le couple est séparé ou divorcé ni que ce dernier est dépourvu et non susceptible de prendre 

en charge son épouse et rien n'indique dans le dossier que l'intéressée et son époux sont dépourvus de 

ressources et dépourvus de biens immobiliers en Espagne ou au pays d'origine. 

En outre, et le fait de résider à la même adresse n'implique pas une prise en charge réelle et effective de 

l'intéressée. 

De plus, le fait de produire des billets d'avion prouve simplement que l'intéressée retourne en Espagne et dans 

son pays d'Origine. 

Considérant également que la personne qui ouvre le droit au regroupement familial ne dispose pas de revenus 

propres et que son époux perçoit des allocations de chômage au taux journalier de 44,42 € et n'apporte pas la 

preuve d'une recherche active d'emploi, le demandeur ne remplit pas les conditions légales pour revendiquer 

le séjour en Belgique sur base d'un regroupement familial en tant que membre de famille d'un ressortissant 

belge.  

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 su[r] l'accès au territoire, [le 

séjour], l'établissement, […] et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande de séjour du 

31/01/2014 est refusée. 

[…]. 

En vertu de l'article 52 § 4 alinéa 5 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant donné que le 

séjour de plus de 3 mois en tant qu'ascendante de UE a été refusé à l'intéressée et qu'elle n'est autorisée ou 

admise à séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire dans les 30 jours ». 

 

 

 

 

 

 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
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La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 52, § 4, alinéa 2, 

de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au séjour, le territoire, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981), des articles 42, § 

1, et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 1 à 3 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et « du 

principe général de bonne administration de confiance légitime et de sécurité juridique ». 

 

Citant le prescrit des articles 52, § 4, alinéa 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 et 42, 

§1er, de la loi du 15 décembre 1980, elle fait valoir « Qu’il résulte de la lecture combinée 

de ces deux dispositions légales que l’administration communale doit délivrer une carte 

de séjour en qualité de membre de la famille d’un citoyen de l’UE dans le cas où une 

décision sur la demande de regroupement familial n’a pas été prise dans un délai de 6 

mois à dater de la délivrance de l’annexe 19 ter. Or, il ressort manifestement du dossier 

administratif, mais également des pièces déposées par la requérante que sa demande 

était introduite depuis le 2 avril 2013, soit plus de 12 mois avant [l]a prise de la décision 

attaquée. Que cette date résulte : - De l’annexe 19 ter qui doit être reprise dans le cadre 

du dossier administratif et que la requérante joint en annexe du présent recours - De 

l’attestation d’inscription, laquelle permet d’établir que la requérante était inscrite à son 

adresse actuelle depuis le 2 avril 2013, soit à dater de la délivrance de l’annexe 19 ter[.] 

Que les modifications qui ont été apportées sur l’annexe 19 ter originale ne modifie[nt] en 

rien ce constat. La demande de regroupement familia[l] est pendante depuis le 2 avril 

2013 et la requérante devait être mise en possession d’une carte F en date du 2 octobre 

2013 vu qu’aucune décision n’avait été prise sur sa demande de regroupement familial. 

[…] ». Elle fait valoir également que « tant le dossier administratif que les pièces versées 

par la requérante à l’appui de son recours permettent d’attester, sans le moindre doute 

possible, que la demande de regroupement familial a été introduite le 2 avril 2013 et non 

pas le 31 janvier 2014. […] ». Elle en déduit « Que la motivation de la décision attaquée 

est donc inadéquate en fait, fait qui a par ailleurs des conséquences juridiques 

particulières. […]. Qu’il ne peut être contesté que la présente demande de regroupement 

familial a été introduite le 2 avril 2013 et que, pour des raisons obscures et sûrement en 

vue d’éviter une application de l’article 52, § 4, alinéa 2 de l’arrêté royal repris ci-dessus, 

les informations contenues sur l’annexe 19 ter ont été unilatéralement modifiées par 

l’administration. Qu’une telle façon de procéder est contraire au principe de sécurité 

juridique, ainsi qu’au principe de confiance. […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. En l’espèce, sur le moyen unique, le Conseil observe que la partie requérante ne 

conteste nullement la motivation des actes attaqués, mais soutient, en substance, que le 

premier acte attaqué a été pris au-delà du délai de six mois, fixé à l’article 42, §1, de la loi 

du 15 décembre 1980, de sorte que la requérante aurait dû être mise en possession 

d’une carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en date du 2 

octobre 2013. 

 

Quant à ce, le Conseil rappelle, qu’aux termes de l’article 42, §1, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, « Le droit de séjour de plus de trois mois dans le Royaume est reconnu 

le plus rapidement possible et au plus tard six mois après la date de la demande telle que 

prévue au § 4, alinéa 2, au citoyen de l'Union et aux membres de sa famille qui sont dans 

les conditions et pour la durée déterminées par le Roi, conformément aux règlements et 

directives européens. […] ». 
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Aux termes de l’article 52, § 1er, alinéas 1 et 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, « Le 

membre de la famille qui n'est pas lui-même citoyen de l'Union et qui prouve son lien 

familial conformément à l'article 44 introduit une demande de carte de séjour de membre 

de la famille d'un citoyen de l'Union auprès de l'administration communale du lieu où il 

réside au moyen d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 19ter. Dans ce 

cas, après le contrôle de résidence, l'intéressé est inscrit au registre des étrangers et est 

mis en possession d'une attestation d'immatriculation modèle A d'une durée de validité de 

six mois à compter de la demande. […] ». Aux termes du § 4, alinéa 5, de la même 

disposition, « Si le ministre ou son délégué ne reconnaît pas le droit de séjour, cette 

décision est notifiée au membre de la famille par la remise d'un document conforme au 

modèle figurant à l'annexe 20, comportant, le cas échéant, un ordre de quitter le territoire. 

Il est procédé au retrait de l'attestation d'immatriculation. […] ». 

 

3.2. En l’occurrence, il ressort d’un courriel que l’administration communale compétente a 

adressé, le 23 octobre 2014, à la partie défenderesse, et qui figure au dossier 

administratif, que, le 2 avril 2013, la requérante s’est présentée auprès de cette 

administration communale, en vue d’introduire une demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union. Le 23 avril 2013, l’administration 

communale l’aurait invitée à se présenter, le 2 mai 2013, pour signer sa demande de 

carte de séjour, formalisée par un document conforme au modèle figurant à l’annexe 

19ter de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, et être mise en possession d’une attestation 

d’immatriculation, convocation à laquelle la requérante n’aurait pas donné suite. Le 31 

janvier 2014, la requérante s’est présentée auprès de l’administration communale, et a 

signé sa demande de carte de séjour. Il doit dès lors être considéré que la demande de 

carte de séjour de la requérante a été introduite à cette dernière date, le délai fixé à 

l’article 42, §, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 ne pouvant dépendre du bon 

vouloir du demandeur. 

 

En termes de requête, la partie requérante soutient que la demande de carte de séjour de 

la requérante a été introduite, le 2 avril 2013, date qui résulterait « - De l’annexe 19 ter 

[…] - De l’attestation d’inscription, laquelle permet d’établir que la requérante était inscrite 

à son adresse actuelle depuis le 2 avril 2013, soit à dater de la délivrance de l’annexe 19 

ter[…] ». Force est toutefois de constater que les éléments sur lesquels la partie 

requérante se fonde pour soutenir ses prétentions, ne sont, en l’espèce, pas probants, 

l’administration communale ayant, dans le courriel susvisé, formulé des explications, 

quant aux modifications apportées au document conforme au modèle figurant à l’annexe 

19ter de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, qui paraissent vraisemblables, nonobstant, en 

l’espèce, le manque de rigueur dont elle a fait montre, que le Conseil ne peut que 

déplorer. 

 

Partant, la mention, dans le Registre national, de la date du 2 avril 2013, au titre de date 

d’introduction de la demande de carte de séjour de la requérante et d’inscription de la 

requérante dans la commune, doit être considéré comme le résultat d’une erreur 

matérielle, qui n’est pas de nature à énerver le constat susmentionné. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen ne peut être considéré comme fondé. 

 

 

 

3.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la requérante, qui constitue un 

acte administratif distinct et qui peut être contesté sur une base propre par devant lui, le 
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Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen 

spécifique à son encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie 

requérante à l’égard du premier acte attaqué et que, d’autre part, la motivation du second 

acte attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif 

susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit avril deux mille quinze, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, Greffier assumé.  

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA N. RENIERS 

 

 


